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Rappel des Axes et Orientations 
retenues dans le PADD  

 

Axe  1 :  Se positionner sur le territoire No rd Yonne, dans le 
cadre du SCOT   

 
Č Orientation 1 : Réaliser un PLUi pour une période de prospective de 

15 ans à partir de son approbation, période identique à celle du 
SCOT 

Č Orientation 2 : Positionner la CCVPO comme territoire dôunion et de 
projets entre lôYonne et la Champagne (Pays dôOthe / Champagne 
Crayeuse) 

Č Orientation 3 : Proposer une complémentarité au territoire du 
SCOT, basée sur les 2 images de la CCVPO : for°ts dôOthe, de 
Vauluisant et de Lancy et Vallée de la Vanne 

Č Orientation 4 : Renforcer la CCVPO comme une des entrées du 
territoire Nord Yonne 

Č Orientation 5 : R®aliser une zone dôactivit® de niveau régional 
inscrite au SCOT 

Č Orientation 6 : Renforcer les deux pôles du territoire inscrits au 
SCOT (Villeneuve-lôArchev°que et Cerisiers) 

Č Orientation 7 : Participer à la production de logements en 
cohérence avec les objectifs du SCOT, soit une croissance 
démographique de 0,4% par an 

Č Orientation 8 : Définir une répartition des logements à produire 
(résidences principales) par secteurs avec des critères de 
pondération : pôles, écoles, production de logements des 10 
dernières années 

 
 

Axe  2 :  Renforcer les lien s sur la communauté de communes  
 
Č Orientation 9 : Apporter le num®rique ¨ lôensemble des habitants et 

des actifs 
Č Orientation 10 : Préserver les commerces et services sur 
lôensemble du territoire, aider les circuits courts et permettre le 
développement des artisans dans les villages 

Č Orientation 11 : Compl®ter lôoffre dô®quipements (sportifs, parcours 
de vie ...) intercommunaux ou mutualisés ou communaux 

Č Orientation 12 : Créer une trame de circulations douces et/ou 
partagées 

Č Orientation 13 : Répertorier le patrimoine commun, élément 
unificateur et identitaire du territoire 

 
 

Axe  3 :  Sõappuyer sur les composantes du territoire tant 
paysagères, et patrimoniales que naturelles  
 

Č Orientation 14 : Conserver le r¹le majeur de lôagriculture et lui 
permettre une diversification 

Č Orientation 15 : Valoriser la qualité environnementale de la forêt 
tout en renforçant son exploitation économique et touristique 

Č Orientation 16 : Faire de la ressource en eau, un atout et un lien 
avec le territoire parisien dans le cadre de la trame verte et bleue 

Č Orientation 17 : Renforcer lôattractivit® touristique et Valoriser le 
territoire en sôappuyant sur son patrimoine construit ou naturel ¨ 
préserver ou à redécouvrir  

 
 

Axe  4 :  Tendre vers un territoire dur able et protégeant les 
citoyens  
 

Č Orientation 18 : Préserver ou éloigner les habitants des risques 
(inondations, nuisances sonores, technologiques et industrielles ou 
agricoles) 

Č Orientation 19 : Favoriser une mobilité moins consommatrice de 
Gaz à Effet de Serre (télé-travail, co-voiturage, voiture électrique 
+bornes de recharge selon le maillage départemental) 

Č Orientation 20 : Sécuriser les déplacements et améliorer le cadre de 
vie des villages 

Č Orientation 21 : Permettre le développement des énergies 
renouvelables et lutter contre la précarité énergétique 
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1. Choix retenus pour établir le 
PADD. 

 
 

En partant des synthèses du diagnostic, des données et échanges avec le 
SMSCOT et des enjeux présentés aux élus de la CCVPO, différents scénarios 
ou crit¯res de choix dans les orientations dôam®nagement ou de d®veloppement 
ont été propos®s lors dôateliers avec les ®lus et les commissions de la CCVPO. 
5 ateliers thématiques ont ainsi permis dôaboutir au sc®nario retenu dans le 
PADD. Les éléments suivants synthétisent ces ateliers dont les présentations et 
compte-rendus peuvent être fournis par la CCVPO. Ces choix et volontés ont 
également été confrontés au diagnostic et au PADD du SCOT en cours dô®tude.  
Il est certain que lôadoption dôun PLUi avant lôapprobation du SCOT ne permet 
pas de sôappuyer sur un ç SCOT intégrateur » mais permet des échanges et de 
partager des objectifs communs et repris dans les 2 documents. 
Il est en effet nécessaire de présenter les cohérences et compatibilités entre 
ces 2 documents de planification afin de ne pas devoir réviser le PLUi après 
lôapprobation du SCOT ï document de portée supérieure au PLUi. 
 
 

1.1 Choix des Axes du PADD.   
 
Les élus, après lôanalyse de leur territoire et des problématiques rencontrées, 
ont souhaité à travers le PLUi et leur différentes actions faire de la CCVPO 
« une entité plus dynamique en lien avec les atouts de son territoire ». 
Pour cela, ils ont choisi 4 axes à travers lesquels ils pourront décliner les 
orientations permettant dôaboutir ¨ leur souhait pour la CCVPO. 
 

Axe  1 :  Se positionner sur le territoire Nord Yonne, dans le 
cadre du SCO  T  
 
Ce choix est recherché en raison des éléments suivants : 

- la CCVPO présente une faible population malgré une surface similaire aux 
autres EPCI du PETR. 

- la volonté est de participer aux équilibres du Pays et de positionner la 
CCVPO comme un secteur de continuité entre la Champagne et le Sénonais 
avec une identité propre en référence à la vallée de la Vanne et au Pays 
dôOthe. Les prospectives ont ®t® ®tudi®es en lien ®galement avec les ®tudes 
et orientations du SCOT en cours dô®laboration. 

 
A travers ce projet, la volonté est de rechercher à accueillir une nouvelle 

population, des activités économiques, de permettre aux habitants de 
sôancrer sur la CCVPO  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Comparaison de population et 
positionnement de la CCVPO  
dans le PETR. 

 
 
 
 

Axe  2 :  Renforcer les liens sur la communauté de communes  
 
Le choix des élus ayant constitué la Communauté de communes a toujours était 
de créer des actions dans un objectif de solidarité. Ils ont choisi cet axe afin 
dôaccompagner des op®rations ou des actions faisant vivre le territoire dans le 
respect du patrimoine et des milieux naturels et paysagers. Les services et 
commerces sont aujourdôhui en r®gression, repr®sentant des zones blanches ou 
grises. Les tendances sont lourdes dans le contexte rural, les élus ont souhaité, 
à leur échelle, engager des actions permettant de renforcer les liens sur le 
territoire. 
 
 

CCVPO 
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Axe  3 :  Sõappuyer sur les composantes du territoire tant 
paysagères, et patrimoniales que na turelles  
 
Les composantes naturelles, agricoles, sylvicoles ou rurales ont construit et 
donné à voir le paysage de la CCVPO. Les choix des élus à travers cet axe est 
de concevoir un développement équilibré tout en préservant les ressources et 
en sôappuyant sur les forces du territoire. Ces caractérisitiques (Vallée de la 
Vanne, For°t dôOthe, agriculture, patrimoine culturel, ressource en eau) doivent 
servir de bases et de références à tout développement futur. 
 

 
 
 

Axe  4 :  Tendre vers un territoire durable et protégeant les 
citoyens  
 
Les changements climatiques et la prise en compte des risques constituent des 
enjeux récents initiés également par les lois Grenelles, Alur. Les orientations 
doivent se faire en lien avec les caractéristiques et la réalité du territoire. Le 
choix des élus à travers cet axe est de permettre des actions nouvelles ou 
anciennes dans le cadre des compétences de la CCVPO ou dôinitier des 
orientations pouvant être reprises par les collectivités compétentes 
 

Après les différents axes et afin de développer les justifications et analyser leur 
application, les différentes orientations sont justifiées par thématiques en lien 
avec lôarticle L151-5 du code de lôurbanisme et/ou par orientations retenues 
dans le PADD.  
 
Article L151-5 du CU :  
 « le PADD définit : 

1- Les orientations générales des politiques d'aménagement, 
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou 
de remise en bon état des continuités écologiques ; 

2- Les orientations générales concernant l'habitat, les transports 
et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement 
des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour 
l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. » 

 
 

1.2  Pour les thématiques « politiques générales 
dõam®nagementè soit les orientations  : O2, 03 et O4.   
 
Rappel des caractéristiques communautaires 
 
La CCVPO est engag®e dans lô®laboration du SCOT qui propose une 
temporalité de 15 ans environ. 
 
La CCVPO se situe au nord-Est de lôYonne limitrophe de la Champagne. Elle 
®change avec ce territoire tant au nord quôau sud avec le Pays dôOthe, entit® 
plus importante que celle de la CCVPO.  
 
Le projet de SCOT relaie cette orientation comme le montre la carte suivante 
issue du projet de DOO.  
 
Les liaisons tant en interne quôen externe du PETR apparaissent tr¯s 
importantes sutout pour la CCVPO. 
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Enjeux 
 
- Renforcer lôattractivit® r®sidentielle de lôespace communautaire / optimisation 
des facteurs dôattractivit®. 
- Construire un sc®nario dô®volution partag® sur la durée prévisionnelle du PLUi. 
- Etre compatible avec le SCOT qui sera approuvé en même temps ou 
légèrement après le PLUi. 
 
Choix et justifications des élus et applications 
 
Les objectifs de production de logements neufs au sein de lôespace 
communautaire de la Vanne et Pays dôOthe sont fix®s sur une période de 15 
ans : 01/03/2020 à 01/03/2035. 
 
La complémentarité avec les EPCI voisins et le Pays dôOthe en g®n®ral est 
approuvée et recherchée par les élus pour positionner la CCVPO comme entrée 
de territoire avec lôA5 et comme lieu dô®changes ®conomiques si possible, 
culturels (avec les Amis du Patrimoine) et naturels avec lôancien syndicat de la 
Vanne par exemple. 

1.2 Pour les thématiques « Démographie et Habitat  » soit les 
orientations  : O1, O7 et O8.   
 
Rappel des caractéristiques communautaires et enjeux 
 
Depuis le Recensement G®n®ral de la Population de 1982, lôespace 
communautaire a toujours été en croissance démographique avec une variation 
annuelle moyenne relativement stable : 0,7 ¨ 0,8%. Elle sôaffaiblit sur la p®riode 
2008-2013 : 0,2%. 
Depuis 1975, le nombre total de logements de lôespace communautaire nôa 
cessé de progresser, toutefois à un rythme plus faible que celui observé pour le 
Nord de lôYonne et, dans une moindre mesure lôensemble du d®partement. Sur 
cette longue durée, seule la période intercensitaire 1990-1999 a été 
caractérisée par une très faible progression. Depuis 1999, le rythme est stable. 
En 2013, le territoire de la Vanne Pays dôOthe comptait 560 logements vacants 
en référence au recensement de la population, soit un taux de vacance de 
10,7%, légèrement supérieur à la moyenne départementale.  
 
Choix et justifications des élus 
 
La CCVPO est engag®e dans lô®laboration du SCOT qui propose une 
temporalité de 15 ans environ. Les besoins ont été évalués sur cette base et en 
relation avec les objectifs du SCOT.  
Les hypoth¯ses prospectives dô®valuation de ces besoins ont ®t® les suivantes 
(en lien avec le Scénario 2 du SCOT)  : 

- Evolutions démographiques :  
Å taux moyen annuel de variation d®mographique : + 0,4% / an (lissé sur la 
période 2013-2035) ; 
Å population estim®e au 31/12/2034 (sans double compte) : 9 548 habitants ; 
Å croissance d®mographique du 01/01/2013 au 31/12/2034 : + 803 habitants, 
soit environ 36 à 37/ an ; 
Å taille moyenne des m®nages au 31/12/2034 : 2,18 p. / ménage (2,37 en 2013 ; 
2,49 en 1999 ; 2,56 en 1990) ; 

 
- Evolutions du parc de logements existants : 
Å ®volution du parc des r®sidences secondaires et des logements vacants 

1
 : 

transformation moyenne de 7 logements / an en résidences principales (- 4 / an 
de 1999 à 2013, dont ï 15 résidences secondaires et + 12 logements vacants) ; 

                                                           
 
 
1
 Dans un but de pragmatisme, étant donné la difficulté à projeter les flux entre les parcs de 
r®sidences secondaires et de logements vacants, lô®valuation des besoins a ®t® globalis®e pour ces 
deux catégories de logements. 
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Å renouvellement du parc existant : 0,1% / an du parc total de logements 2013. 
 

Les choix ont pris appui sur lô®valuation suivante des besoins 
2
 : 

 

 TOTAL LOGEMENTS 
(15 ans) 

Moyenne 
annuelle 

 
Croissance démographique 
 
Desserrement des ménages 
 

 
263 

 
216 

 
17,5 

 
14,5 

 

 
Sous total besoins démographiques 

 

 
479 

 
32 

 
Evolution du parc des résidences 
secondaires et des logements 
vacants 
 
Renouvellement du parc existant 
 

 
 

-105 
 

75 

 
 

-7 
 

5 

 
Sous total besoins liés au 
fonctionnement du parc existant 

 
-30 

 

 
-2 

 
Besoin total de logements (en 
constructions nouvelles) 
 

 
449 

 

 
30 

 

 

Soit une production totale de logements dôenviron 555 logements neufs (479 + 
75), répartie comme suit : 
 

- Environ 450 logements en constructions nouvelles (479 ï 30), soit 30 / 
an en moyenne. Cela représente environ 80% de la population totale ; 

 
- 105 logements par changement de destination de résidences 

secondaires ou reconquête de logements vacants, soit environ 7 / an. 
Cela est assimilé à la production de logements neufs dans du bâti 
existant, ¨ hauteur dôenviron 20% de la production totale. 
 
A noter : le SCOT prévoit un objectif similaire avec un objectif de 537 

                                                           
 
 
2
 En appliquant la méthode demandée par la DDT lors de la présentation du PADD aux PPA au le 

20 juin 2019 : voir compte-rendu / point n°2 

logements neufs soit un besoin de 28 à 29 logts/an. Le PLUi a en effet 
®t® ®labor® en parall¯le avec lô®laboration du SCOT afin dôavoir une 
réflexion, des échanges et une cohérence entre les 2 documents et 
dô®tablir la compatibilit® entre ces 2 documents le plus t¹t possible ; le 
PLUi devant être compatible avec le SCOT. 
Le SCOT vient en outre dô°tre arr°t® et mis en enqu°te publique. Les 
scénarios du PLUi ont été élaborés avant le SCOT et validés par ce 
dernier. 
A noter : la construction de logements pendant les études du PLUI a été 
de 40 logements en 2 ans. Cela permet de proposer un peu plus de 
logements sur la CCVPO pour les prochaines années en raison de la 
faible progression de ces 2 dernières années. 
 
La répartition du projet de SCOT a été proposée avec 56% ¨ lôint®rieur 
de lôenveloppe urbaine et 44% en extensif soit un besoin foncier par an 
de 1.1 ha (ne extensif) avec une densité moyenne de 11 logts/ha 
toujours en extension. 
 
Ces chiffres sont à comparer aux potentiels définis par communes (cf. 
chapitre suivant).  Ils sont similiaires sur la CCVPO. 

 
 

Traitement de la vacance 
 

Lôobjectif de la CCVPO est de progressivement annihiler la tendance haussi¯re 
dô®volution du nombre de logements vacants constat®e par lôINSEE

3
 de 1999 à 

2013 (+ 12 / an en moyenne) sur la durée prévisionnelle de son PLUi, soit les 
15 prochaines années.  
La notion de progressivit® est importante, puisquôil est cetain que la hausse 
locale du nombre de logements vacants ne pourra être réduite que par étapes, 
dans un contexte dô®volution  favorable des dispositifs de lutte contre ce 
ph®nom¯ne et de renforcement de lôattractivit® globale du territoire (cr®ation 
dôemplois, revalorisation des villages,é..). 
 
Globalement, côest la stabilisation du nombre de logements vacants ¨ lôhorizon 
2035 qui est vis®e. Il sôagit dôun objectif plus ambitieux que celui sugg®r® par le 
SCoT (légère augmentation de la vacance prévue dans le cadre des travaux de 
prospective / CCVPO), ainsi que par le Plan D®partemental de lôHabitat de 
lôYonne 2018-2024 au niveau du PETR « Nord Yonne » (réduction de 1/3 de la 

                                                           
 
 
3
 On mentionnera que si lôINSEE fait ®tat de 560 logements au RP 2013, les ®tudes pr®liminaires du 
PLUi nôont permis dôen identifier quôenviron la moiti® lors de lôenqu°te aupr¯s des communes. 
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hausse constatée de 2008 à 2013).  
 
A noter que, dans le détail, ce scénario de stabilisation nécessite de remettre en 
marché, en moyenne 3 à 4 logements vacants / an. En effet, la qualification des 
flux entre les différentes catégories de logements, conduit à considérer que 
50% des r®sidences secondaires qui disparaissent ¨ lô®chelle de lôespace 
communautaire alimentent le parc de logements vacants (- 7 résidences 
secondaires / an * 50% = 3,5 vacants / an). 
 
Afin dôatteindre cet objectif, la communaut® de communes de la Vanne et du 
Pays dôOthe (CCVPO) envisage de mettre en îuvre une politique en faveur de 
la revalorisation du bâti existant (OPAH, autre à définir). Elle viendra compléter 
les initiatives d®j¨ engag®es par le bourg principal de Villeneuve lôArchev°que, 
commune qui, à elle seule, concentre environ 25% de la vacance totale du 
territoire.  
 
 

Répartition des logements  
 

Les élus ont souhaité, en grande partie, proposer une répartition des logements 
à produire en se basant sur le fonctionnement actuel de la CCVPO (2 pôles 
retenus au SCOT et pr®sentant lôensemble des services et commerces, 
pr®sence dô®quipements scolaires, attractivité par la production des logements 
r®cents é). Ils ont d®compos® la production par secteurs de vie (g®n®ralement 
en lien avec le fonctionnement scolaire). 6 secteurs ont ainsi été produits dans 
lesquels les réunions de travail et de concertation avec la population ont eu lieu.  

 
La justification des ®lus repose sur la possibilit® dôadapter la r®partition de la 
production entre les communes au sein dôun m°me secteur en fonction des 
dents creuses ou des projets en cours par exemple. Des « échanges » de 
logements à produire sont ainsi possibles sans être une obligation. 
 
 
Densité des logements dans les zones de développement 
 
Pour r®duire la consommation de lôespace agricole ou naturel, une densit® par 
pôle et commune a été définie pour les zones à urbaniser ou les secteurs 
soumis à OAP. 
Les objectifs définis correspondent à des secteurs ruraux et sont supérieurs aux 
dernières opérations sur la CCVPO. Il a été défini : 

 
Á Pour les 2 Pôles : une densité de 18 logts nette par hectare soit une 

densité brute de 15 logts/ha avec 20 % de voirie et espaces verts. Cette 

densit® doit sôappliquer en moyenne ¨ lô®chelle des zones ¨ urbaniser par 
commune ou secteur.  

Á Pour les villages : densité de 13 logts/ha nette ou 10,4 logts/ha brute en 
cas de voirie, espaces verts ou gestion des eaux pluviales é . 

 

 
 

1.3 Pour la thématique  « Economie » soit les orientations  : O5 et 
O6.  
 
Rappel des caractéristiques communautaires et enjeux 
 
En 2013, lôespace communautaire offrait 1 728 emplois, soit 2,3% de moins 
quôen 1999 (1 768), alors quôentre ces deux dates lôemploi a progress® de 1,6% 
dans le département. Par rapport au département, il y a une forte part d'emploi 
agricole et une faible part d'emploi lié au commerce et au transport. 
La structure des entreprises est-elle semblable à celle du département. 
 

Au niveau des zones d'activités, les éléments suivants sont à retenir : 
- une situation locale en phase avec le contexte général établi pour le Nord 
de lôYonne : des réserves foncières conséquentes, mais avec capacité de 
réponse réelle, dans des délais acceptables, relativement limitée, et ce, 
quel que soit le secteur o½ lôon se trouve ; 

- un projet de cr®ation dôune grande zone (dôint®r°t supra-communautaire) 
¨ lô®changeur autoroutier en attente de finalisation : les Vignes de Mauny. 

Au cours de la période décennale 2005-2014, ce sont environ 20 000 m2 de 
locaux neufs, à vocation autre que résidentielle qui ont été construits au sein de 
lôespace communautaire, soit en moyenne 2 000 m2/an 
 

Choix et justifications des élus 
 

Conformément aux orientations du PADD du SCoT en cours, le PLUi de la 
Vanne et Pays dôOthe (CCVPO), pr®voit une zone dôactivit® dôint¯r°t r®gional au 
niveau de lô®changeur nÁ19 de lôautoroute A5.  
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Lôobjectif est dôinitier le d®veloppement dôun p¹le dôemplois structurant à mi-
chemin entre les agglomérations urbaines de Troyes et de Sens et ainsi 
capable de renforcer la dynamique ®conomique dôun vaste bassin rural. Ce p¹le 
permettra un meilleur équilibre du développement entre agglomérations 
urbaines et secteurs ruraux, tout en réduisant les distances (et les temps de 
parcours) des migrations domicile-travail qui se font très majoritairement vers 
ces agglomérations.  
 
Ce p¹le, qui a lôavantage de pouvoir b®n®ficier des flux qui transitent sur 
lôautoroute A5, dans un contexte de pression foncière modérée, offre à priori un 
potentiel de développement important, notamment dans le secteur de la 
logistique, mais pas exclusivement. Côest pour cette raison quôil convient de la 
dimensionner à hauteur de ses perpectives de développement à moyen-long 
terme, de manière à parfaitement flécher la vocation des espaces stratégiques 
concernés et ainsi éviter tout projet conccurent qui pourrait remettre en cause 
son ambition. Il est néanmoins phasé, pour tenir compte des réalités 
opérationnelles du développement économique en zone rurale. 
 
A visée prioritairement logistique et agro-alimentaire, cette zone devrait générer 
de 500 ¨ 800 emplois ¨ long terme en fonction du type dôentreprises qui sôy 
implanteront.  
A plus court terme, le potentiel de cr®ation dôemplois est plut¹t estim® entre 200 
et 300 unités. 
 
 

1.4 Pour la thématique «  Equipement » soit les orientations  : O9, 
O11et O16 .  
 
Rappel des caractéristiques communautaires et enjeux 
 
Au niveau de lôoffre dôaccueil petite enfance, lôaccueil des enfants non scolaris®s 
est exclusivement fondé sur les assistantes maternelles, avec création récente 
dôun Relais Assistantes Maternelles (RAM) pour rendre lôoffre plus efficiente. 
Le fonctionnement scolaire de premier degr® sôorganise autour de 9 secteurs 
géographiques dont la majorité correspond à des regroupements pédagogiques 
(RPI).  
Les élèves de 20 communes sur 22 sont scolarisés au collège de Villeneuve 
lôArchev°que.  
Les ®l¯ves de lôensemble du territoire fr®quentent les lyc®es des plus grandes 
agglomérations périphériques. 
 
La CCVPO est sous dotée en professionnels de santé. 
3 établissements médico-sociaux sont également implantés sur le territoire . 
 
La CCVPO posséde un bon niveau local dô®quipement de loisirs et un bon 
maillage territorial par ces équipements.  
 
CCVPO abrite aussi des captages gérés par Eau de Paris pour alimenter la 
capitale. La moitié de ces captages dispose de périmètre de protection et il y a 
une servitude de protection des aqueducs.  
 

14 communes et l'ancienne communes de Vareilles sont assainies de façon 
autonome sur lôensemble de leur territoire communal. 
Au niveau numérique, la CCVPO posséde des services et potentialités faibles 
en débit et des zones non couvertes par la Wimax (accés internet sans fil).  
Un des atouts pour le nord du territoire de la CCVPO réside dans le réseau 
autoroutier (A5) équipé de fourreau et de fibres. Pour le sud, il est prévu une 
desserte haut-débit sans fil (Wimax ou Wifi). 
 
Choix et justifications des élus 
 
Le PADD indique que les équipements existants devront être préservés car 
souvent récents et que les projets nouveaux et notamment intercommunaux 
doivent être traduits dans le PLUi. 
Des zones UE et 1AUE avec emplacements réservés ou non pourront ainsi être 
définies dans le PLUi pour y répondre. Cette orientation permet également de 



 

 

Rapport de présentation. Plan Local d'Urbanisme intercommunal de la Communa ut® de Communes Vanne  et Pays dôOthe / Initiative A&D 10 

positionnier la CCVPO dans le cadre du PETR par des opérations et 
équipements nouveaux ou renforcés. 
 
Concernant la desserte num®rique, les ®lus ont choisi de sôappuyer sur les 
politiques nationales et départementales afin de réduire les zones blanches. Ce 
choix devrait permettre ®galement de redynamiser le secteur. La zone dôactivit® 
intercommunale des Vignes de Mauny est ®galement plac®e le long de lôA5 en 
raison de la présence de la fibre. 
 
Concernant lôassainissement des eaux us®es, les ®lus ont relanc® les ®tudes 
afin de mettre en parall¯le le d®veloppement et lôam®nagement des villages 
avec les capacités des équipements. Il en est de même pour la ressource en 
eau. Les captages protégés par arrêtés seront pris en compte dans le PLUi 
ainsi que les protections de lôaqueduc des Eaux de Paris. 
 
 

1.5 Pour les thématiques «  Commerce et tourisme»  soit les 
orientations  : O6, O10 et O17.  
 
Rappel des caractéristiques communautaires 
 
Au niveau du commerce de proximité, 2 communes jouent un rôle essentiel, et 
4 autres communes ont un rôle secondaire. Les autres communes ne comporte 
qu'un commerce ou moins. 
Au niveau touristique, la capacit® de lôh®bergement banalis® se résume à un 
peu moins de 500 lits, dont les 2/3 en hébergement de plein air (camping). 
Lôoffre dôactivit® repose quant ¨ elle sur un ensemble dô®l®ments dôimportance 
variable et le plus souvent pas suffisamment valorisés. 
 
Enjeux 

- Affiner la strat®gie de d®veloppement touristique de lôespace 
communautaire : image ; produits / cibles. Relier la stratégie tourisme 
vert et patrimonial avec les qualités paysagères du territoire. Valoriser les 
spécificités de la Vanne (eau précieuse, activités de pêche, vitrine depuis 
Paris, démarche pilote de développement de l'agriculture biologique é) 

- Valorisation des principaux atouts : Vauluisant et patrimoine cultuel 
environnant ; route du Cidre et des Pressoirs ; randonnée, dont 
équestre. 

- Satisfaire les besoins de la population locale, en veillant également à 
disposer dôune offre globale de services et ®quipements capable de 
r®pondre aux attentes des nouveaux arrivants pour assurer lôattractivité 
du territoire (attractivité résidentielle, attractivité économique dont 

touristique). Cela passe par : 
. un niveau dô®quipement suffisant dans les diff®rents domaines : 
taux dô®quipement satisfaisant ; 

. un maillage territorial cohérent : niveau dô®quipement refl®tant 
lôarmature urbaine (r¹le des p¹les structurants et des principales 
communes) ; 

. une offre de qualité. 
 
Choix et justifications des élus 
 
La politique en matière de commerces est de 2 ordres : 
- conforter les pôles du territoire, pour cela les rez-de-chaussée commerciaux 
seront à préserver autour des places et des rues commerçantes 
- permettre dans chaque village de créer un commerce ou un site de circuit-
court ou de mutualisation dôactivit®s commerantes de premi¯res n®cessit®s. 
 
Le tourisme sur la CCVPO a été axé sur le patrimoine naturel et surtout 
architectural avec la volont® de recenser et dôidentifier les ®difices importants, 
prendre en compte les Monuments historiques et les données archéologiques 
mais également le patrimoine local dit vernaculaire. Ce petit patrimoine du 
quotidien doit en effet être remis en valeur ou du tout moins reconnu dans sa 
participation au cadre de vie et aux liens entre les différentes générations. 
Différentes associations locales apportent déjà un éclairage sur ce patrimoine. 
Elles m®ritent dô°tre relay®es par le PLUi. 
 
 

1.6  Pour les thématiques  « Agriculture et Sylviculture  » soit les 
orientations  : O14 et O15.   
 
Rappel des caractéristiques communautaires 
 
Agriculture : 
 
Lôactivit® agricole est de première importance sur le territoire communautaire en 
raison des 63% du territoire quôelle occupe. Les agriculteurs du territoire 
valorisent 79 % de la SAU du territoire. Cette dernière est dans la moyenne du 
département, à savoir 129 ha (1 à 620Ha). 
Les ´lots dôexploitation agricole sont relativement bien structur®s, lôensemble 
des communes ayant fait lôobjet dôun am®nagement foncier. 
La production est caractéristique du département : céréales, viande, lait, et 
filières plus spécifiques telles que le maraichage sous serre, le maraichage de 
plein champ, lôhorticulture, ou encore la production de cidre. 
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Les productions sous serre sont pourvoyeuses dôemplois.  
 
On notera la pr®sence localement (ou ¨ proximit®) dôopérateurs amont et aval 
présents localement ou à proximité : points de collecte des céréales , point 
dôabattage de b®tail, etc é 
On observe donc une spécialisation céréalière forte mais aussi la présence de 
diverses productions et des types dôexploitation allant de lôagriculture de niche ¨ 
lôagriculture pourvoyeuse de mati¯res alimentaires de masse pour des 
industries agro-alimentaires départementales et nationales. 
 
Lôagriculture port®e par de petites structures fonci¯res concerne des ®leveurs 
avec quelques droits à prime vaches allaitantes ou des prairies valorisées par 
des animaux en pension ou par la vente dôherbe. 
Des maraichers valorisent également de petites structures avec de la 
production légumière commercialisée en circuit court. La filière locale autour de 
la production sous serre est fragilisée par le besoin en énergie et le 
remplacement de génération imminent risque de compromettre sa pérennité. 
 
Sylviculture : 
 
Sur la communauté de communes, la couverture forestière est importante. Elle 
représente 27,4 % du territoire communautaire. Elle est répartie entre forêt 
privée (61 %) et forêt publique (39 %). Au-delà des 4965 ha de forêt communale 
ou domaniale soumises au régime forestier, une bonne partie des forêts privées 
possèdent un document de gestion durable (plans simples de gestion, 
principalement). 
Les conditions dôexploitations sont bonnes (peu dôobstacles naturels, desserte 
satisfaisante). 
Les conditions climatiques et les sols sont propices à la production forestière, et 
en particulier à la production de chêne de qualité. 
 
Quelques chiffres globaux sont donnés pas le plan pluriannuel régional de 
développement forestier (PPRDF) pour la Bourgogne 2013-2017, pour 
lôensemble du massif du Pays dôOthe : une production totale de 150 150 m3/an 
dont 28 % de bois dôîuvre, avec un volume annuel supplémentaire disponible 
de 21 945 m3 dont 12,8 % de bois dôîuvre, ce qui laisse encore une bonne 
marge de progression. 
 
Enjeux 
 
Agriculture : 
 
Lôenjeu majeur réside dans la préservation de la destination agricole des 

terrains entourant les si¯ges dôexploitation lorsque ceux-ci sont localisés dans 
les villages ou hameaux ainsi que la possibilit® dô®volution des exploitations 
agricoles. 
 
Sylviculture : 
 
Le principal enjeu sylvicole est de pouvoir maintenir et renforcer lôexploitation 
forestière, notamment en autorisant les equipements liés à cette activité en 
zone forestière ou à ses abords. 
 
Choix et justifications des élus 
 
Autour des si¯ges dôexploitation agricoles localis®s en zone urbanis®e, les 
terrains ne seront pas rendus constructibles afin de ne pas aggraver les 
conditions dôexploitation ni nuire ¨ la p®rennit® de lôactivit®. 
Les hameaux agricoles seront ainsi classés en zone Agricole pour répondre à 
ces choix. 
 
De m°me, tout en prot®gant lôint®r°t environnemental des massifs bois®s par un 
règlement très restrictif, ce dernier permettra toutefois la préservation et le 
d®veloppement de lôactivit® sylvicole. 
 
 

1.7 Pour les thématiques «  Transport et énergie s » soit les 
orientations  : O4, O12, O19 et O21.  
 
Rappel des caractéristiques communautaires 
 
Lôespace communautaire est travers® par deux grandes infrastructures de 
transport : lôautoroute A5, avec un ®changeur proche, et une Ligne ¨ Grande 
Vitesse, mais sans arr°t proche. Il nôest desservi par aucune route nationale, et 
il y deux Routes Départementales importantes : la RD 660 et la RD 905. 
Il y a aussi présence d'une voie ferrée pour le fret. 
Toutes les communes sont soumises à de fortes migrations domicile-travail 
ainsi que pour l'accés aux services. Elles se font essentiellement en voiture. Il y 
a présence d'un réseau de transport en commun (bus) qui dessert 60 % des 
communes. 
Les centres anciens présentent un déficit de stationnement pour les voitures. 
Les parkings existants sont liés aux équipements publiques. Des zones de 
parkings plus conséquentes sont présentes le long des axes importants. 
Il existe une liaison douce entre Molinons et le groupe scolaire de Villeneuve-
l'Archevêque. La CCVPO est aussi traversée par le GR2 et le GR pays dôOthe 
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et une quarantaine de chemins locaux. 
 
Le Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) est actuellement en cours 
d'élaboration par la Communauté de Communes Vanne et Pays d'Othe. 
Sur la CCVPO, l'éolien s'est bien développé depuis l'élaboration du SRCAE. Il y 
a présence de 3 parcs éoliens, avec 18 mats pour 36 MW installés 
Outre les installations de chauffages individuelles, une seule entreprise utilise le 
bois énergie sur la CCVPO (parqueterie de Cerisiers). Une entreprise (serres de 
Foissy) utilise la paille pour le chauffage. 
 
Le territoire de la communaut® de communes b®n®ficie dôune puissance 
énergétique solaire plutôt faible. 
 
Enjeux 
 
- Promouvoir un développement et un aménagement du territoire cohérent par 
rapport aux infrastructures de transports. Essayer de réduire les conflits et les 
zones de fortes nuisances sonores liées aux infrastructures de transport. 
- Sôappuyer sur le r®seau de randonn®e important et optimiser le r®seau de 
liaisons douces dans une double logique : 
. faciliter lôacc¯s aux ®quipements structurants (déplacements du quotidien) ; 
. permettre des pratiques de loisirs pour les habitats et les touristes (ou 
excursionnistes). 
- Amélioration de la performance énergétique du parc bâti 
- Poursuivre le d®veloppement dôune production ®nerg®tique en faveur des 
énergies renouvelables, en intensifiant les énergies déjà implantées 
 
Choix et justifications des élus 
 
Le PADD propose ainsi de répondre à ces différents enjeux  : 
- en évitant de construire le long des axes routiers et ferrés bruyants dans la 
mesure du possible et de permettre à long terme une déviation de la RD660 à 
Foissy-sur-Vanne ainsi quôune possibilit® de faire passer les poids lourds en 
dehors du cîur de Villeneuve lôArchev°que. 
- en proposant avec les diff®rents partenaires (SCOT, SNCF, R®gion é) 
dôinscrire lôancienne voie ferrée (non utile actuellement) traversant la vallée de 
la Vanne en voie verte afin de permettre une liaison douce sécurisée et un 
itin®raire de randonn®e ¨ relier ¨ lôexistant. Cet axe pourra également toujours 
être réaménagé si besoin pour le développement ferré. 
- en favorisant le co-voiturage et toute action (accompagnement des bornes 
®l®ctriques é) permettant de r®duire lôutilisation de la voiture ®mettrice de gaz ¨ 
effet de serre ou son utilisation individuelle. Sur le territoire rural, cela passe 
principalement par des actions de solidarit® ¨ lôint®rieur des villages. 

- en imposant des orientations dôimplantation du bâti nouveau en fonction de 
lôensoleillement afin de pouvoir intégrer les normes de type RT2012 ou RT2020. 
- en permettant la poursuite de lôimplantation des ®nergies renouvelables. 
Lô®olien, le soalire et lôutilisation de lôhydraulique sont autant dôatouts que le 
territoire peut continuer de mettre en place et que les élus souhaitent 
développer et toujours dans le respect des milieux et du patrimoine. 
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1.8 Pour la thématique «  Risques » soit les orientations  : O 18 et 
O20.  
 
Rappel des caractéristiques communautaires- enjeux 
 
La CCVPO est concernée par la SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 et le 
PGRI Seine-Normandie 2016-20121. 

 
 
 
Les principaux risques 
concernent lôinondation par 
débordements, remontée de 
nappes et ruissellements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enjeux sont : 
- Eviter les constructions en zones de bruit (LGV et autoroute A5) et à 
proximité (surtout à Arces-Dilo et Villechétive) - Prise en compte des silos de 
stockage ainsi que des nombreuses exploitations agricoles dont les 
p®rim¯tres de r®ciprocit® constituent une contrainte lors de lô®tablissement du 
projet de zonage  
- Vis à vis des risques naturels : 

. Prise en compte des al®as dôinondation dans le zonage et le r¯glement ; 

. Prise en compte des phénomènes de ruissellement. 
- Exclure des zones constructibles les risques naturels très ponctuels 
(cavités/fours à chaux/effondrements). 

 
Choix et justifications des élus 
 
Les élus ont décidé de prendre en compte ces différents risques afin de 
prévenir et de ne pas exposer les habitants à ces risques et notamment celui 
des inondations à travers les choix suivants : 

.- Prise en compte du risque remonté de nappe, en interdisant les sous-sols 
ou en les déconseillant comme demand® par les services de lôEtat et le 
BRGM, 
 - Prise en compte des débordements de la Vanne : secteurs inondables 
classés en N ou en A, sauf pour les secteurs déjà urbanisé (risque faible) ou 
projet UX et UE Chigy afin de conforter les autres orientations. 
. - Prise en compte des secteurs de ruissellements avec interdiction de 
construction dans lôaxe de ce ruissellement et/ou classement en N, 
. ï Mise en place dôemplacements réservés pour concevoir des ouvrages de 
gestion des ruissellements. 
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Ces actions permettront des opérations des collectivités et syndicat en 
charge de la GEMAPI notamment. 

 
Pour les autres motifs de choix voire les autres justifications du PADD ( 
Orientation et explication « Mobilité », Orientation ï Agriculture ») 
 
 

1.9 Pour les thématiques «  Urbanisme, paysage et 
patrimoine  » soit les orientations  : O4, O13 et O17.  
 
Rappel des caractéristiques communautaires 
 
Au niveau du paysage, la CCVPO se situe dans « Les Champagnes 
crayeuses » qui se caractérisent par des sols crayeux, des paysages de 
plateaux marqués par des ondulations amples et des vallées profondes et plus 
ou moins étroites. La rareté des eaux de surface, la prédominance des grandes 
cultures et la présence marquée de la forêt complètent ces caractéristiques que 
lôon retrouve sur le territoire. 
 
Au niveau de l'urbanisme, la CCVPO regroupe actuellement 22 communes, qui 
se subdivisent en 66 entités urbaines avec les hameaux et villages, avec : 

- Une organisation sous forme de villages constitués au nord avec des 
fermes pour écarts.  

- Des villages constitués se succédant le long de la RD 660 dans la 
vallée de la Vanne.  

- Des villages composés de plusieurs hameaux sur le plateau du pays 
dôOthe.  

 
Le patrimoine est important sur la CCVPO avec : 

. 17 Monuments historiques, 

. 430 sites ou zones de prescriptions archéologiques 

. 1 site classé 

. 10 menhirs ou dolments 

. 5 villages en damier 
 
Enjeux 
 

- Préservation des éléments arborés identitaires ou isolés dans le paysage 
agricole (vergers, bosquets, arbres isolés). 

- Dans les vallées étroites : garder une séparation nette entre les villages ou 
hameaux. 

- Pour les villages : respecter les logiques dôimplantation des villages et ne 
pas monter sur les coteaux de façon disproportionnée et sans cohérence 
urbaine. 

- Adopter une définition des hameaux et limiter leur développement au strict 
minimum. 

- Maintenir la structuration historique des centres-bourgs anciens ainsi que 
la qualit® paysag¯re et penser lôint®gration des franges urbaines 
contemporaines. Prendre en compte le patrimoine bâti dans le PLUi 

 
Choix et justifications des élus 
 
Le choix des élus a été de garder au maximum les enveloppes urbaines 
existantes afin de préserver les unités des villages et leur typologie.  
Pour maitriser les aspects des constructions neuves et les évolutions du bâti 
ancien (par rapport aux besoins dôisolation, des ®nergies nouvelles é), le choix 
des ®lus a ®t® de sôappuyer sur la charte intercommunale de la for°t dôOthe, des 
vallées de la Vanne en tant que support et recommandation pour les différents 
projets. Il a servi ®galement pour la r®daction du r¯glement afin dôaboutir aux 
objectifs du PADD de préserver ce patrimoine. 
 
Concernant les vergers et les abords des villages, ceux-ci seront à préserver 
comme ressource et identités du territoire. Dans les villages, ils sont repérés et 
à preserver sauf projet les intégrant et en conservant au moins une partie 
(cf.r®glement). Cette volont® des ®lus renforce ®galement le souhait dôavoir une 
certaine aération dans les villages ruraux. 
 
Le patrimoine local pourra être préservé après une identification. Les 
communes ont ainsi défini leurs éléments à préserver. Ces éléments ont ensuite 
®t® repris dans une OAP sp®cifique afin dôapporter des pr®sriptions et des 
recommandations. 
 

  



 

 

Rapport de présentation. Plan Local d'Urbanisme intercommunal de la Communa ut® de Communes Vanne  et Pays dôOthe / Initiative A&D 15 

1.10 Pour l es thématique s « Biodiversité et Trame Verte et 
Bleue » soit les orientations  : O 4, O15 et O 17.   
 
Rappel des caractéristiques communautaires 
 
Les principaux réservoirs de biodiversité de la sous-trame forestière sont 
localisés au Nord de la Communauté de communes et occupent également sa 
limite Sud, formant un réservoir de biodiversité très étendu et se poursuivant sur 
la région voisine.  
 
La partie centrale est traversée selon un axe Est-Ouest par un corridor 
aquatique constitué de la Vanne et des zones humides qui la bordent. Un de 
ses affluents, lôAlain (ou Ru du Gr®) dessine ®galement un corridor aquatique 
orienté Nord-Sud. Les autres réservoirs de biodiversité de la trame bleue (eau 
et zones humides) recensé par le SRCE sont peu nombreux et épars. 
 
Les sous-trames prairies/bocages et pelouses concerne des secteurs assez 
cibl®s et majoritairement localis®s ¨ lôOuest du territoire. Elles correspondent ¨ 
des prairies et pelouses relictuelles, les premières positionnées en général en 
bordure de cours dôeau, les secondes sur des coteaux crayeux globalement 
exposés au Sud. 
Ce sont des milieux remarquables de par leurs intérêts faunistique et floristique 
intrinsèques, mais également par leur faible représentativité sur le territoire de 
la CCVPO. 
A lô®chelle locale, le SRCE est compl®t® par une trame de corridors ®cologiques 
à préserver dont quelques-uns sont à renforcer/améliorer. La sous-trame prairie 
se compl¯te ¨ lô®chelle locale des espaces herbac®es li®s aux emprises des 
aqueducs. La carte permet de bien visualiser le fonctionnement distinct des 
corridors ®cologiques au Nord et au Sud du territoire, qui nôont que de tr¯s rares 
passages de lôun ¨ lôautre, notamment en raison lôautoroute, qui constitue un 
obstacle très important au transit des espèces. 
 
Les zones remarquables répertoriées (ZNIEFF, Natura 2000) ciblent 
principalement des boisements (surtout localisés aux extrémités Nord et Sud du 
territoire), la vall®e de la Vanne (zones humides et roseli¯res), dôanciennes 
carrières et des pelouses sèches. Ces milieux particuliers et peu représentés 
(hormis les massifs forestiers) abritent des espèces végétales et animales 
remarquables.  
 
 

Enjeux 
 
- Maintien de la biodiversité par la préservation des réservoirs de biodiversité, 
principalement forestiers, mais également des rares réservoirs herbacés. 
 

- Renforcement des corridors écologiques identifiés : identification et prise en 
compte des éléments qui les constituent :  

. Bois, bosquets (également à préserver pour la biodiversité de leurs 
lisi¯res) et alignements dôarbres (r®seau bocager de faon g®n®rale) 
appartenant aux corridors de la trame verte identifiés dans le zonage ; 

. Prise en compte spécifique des pelouses sèches (et autres zones de 
forte biodiversité) en y interdisant toute construction ou excavation. 

. Prise en compte des ruisseaux « assecs » et ouvrages faisant obstacle 
à la continuité des écoulements. 

 

- Préservation des îlots de biodiversité : mares, étangs et vergers.  
 

- Prise en compte et préservation des zones humides, notamment dans la 
vallée de la Vanne, lors de la définition des zones urbaines et urbanisables  
 

- Prise en compte des ZNIEFF. 
 

- Le patrimoine forestier est significatif et comporte un intérêt à la fois 
environnemental et économique. Il pourra être opportun de favoriser 
lôaugmentation du pr®l¯vement de la ressource foresti¯re pr®vue par lôEtat, ainsi 
que prévoir des infrastructures forestières nouvelles et autres aménagements 
spécifiques afin de conforter. Par ailleurs, la protection des bois devra être 
assurée par un classement adapté à son usage. 
 
 
Choix et justifications des élus 
 
Concernant les vergers, leur prise en compte sera modulée en fonction de leur 
intérêt écologique/patrimonial/paysager : protection stricte (art. L-151-23 Code 
de lôUrbanisme), zonage sp®cifique, é 
 
Les zones humides seront ainsi exclues des zones constructibles (mesure 
dô®vitement), ou ¨ d®faut, une solution de compensation sera demandée 
(mesure compensatoire) en lien avec le SDAGE pour les opérations déjà 
validées. 
 
Les secteurs localisés en ZNIEFF de type I ou en zone Natura 2000 seront 
également exclus des zones constructibles, et les implantations seront 
fortement réglementées en ZNIEFF de type II. 
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Afin de préserver les massifs forestiers qui recèlent à la fois des intérêts 
économique et environnemental considérables, il a été retenu que seuls des 
am®nagements li®s ¨ lôexploitation foresti¯re y seront autoris®s, sous r®serve 
du respect des autres réglementations en vigueur (Loi sur lôEau, é). 
 
Les secteurs de corridors écologiques sont préservés et limités au niveau des 
constructions : extension des exploitations agricoles dans ces secteurs.  
 
 

 
 
















































































































































































































































































































